
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2023DC101

OBJET : ECOLE MUNICIPALE D'ARTS PLASTIQUES - TARIFS - MISE A JOUR

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU la délibération n° 0003/2015 du 05 février 2015 fixant les tarifs de l’école municipale d’arts
plastiques,

CONSIDERANT qu’il y a lieu, à compter de l’ouverture de la saison 2023/2024, de réviser les
tarifs de l’école municipale d’arts plastiques,

CONSIDERANT que  la  dernière  moyenne  annuelle  connue  de  l’indice  des  prix  à  la
consommation éditée par l’INSEE est de + 5,2 %,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’augmenter  à compter de l’ouverture de la saison 2023/2024, dans la limite de
5,2 % les tarifs de l’école municipale d’arts plastiques comme présentés ci-dessous :

ARTICLE 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au  chapitre 70 fonction 311 nature
7062 du budget principal;

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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